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Pourquoi une lettre de 
SPL à ses adhérents?  
Il s’agit 
principalement de 
vous faire part de nos 
réalisations et de nos 
projets. En parallèle de 
l’accompagnement des 
agriculteurs qui nous 
en font la demande, 
vous verrez par 
exemple que nous 
agissons également 
auprès de nos 
partenaires 
institutionnels (Conseil 
Général entre autres) 
et des centres de 
formation. Nous 
prenons également le 
temps de nous former 
nous-mêmes pour être 
plus efficaces dans nos 
accompagnements. 
N’hésitez pas à nous 
faire part de vos 
remarques et 
suggestions, voire à 
nous rejoindre si le 
cœur vous en dit! 
Bonne lecture à tous. 
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Un Conseil d’Administration en ordre de bataille! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 femmes et 6 hommes (il y a deux absents sur la photo),  

5 agriculteurs/trices en activité pour 4 en retraite,  
les membres du Conseil d’Administration se réunissent environ 

toutes les 6 semaines pour orienter les activités de l’Association. 

Se former pour 
mieux accompagner 
 

Au cours de l’automne- hiver 
2014-2015, les 
accompagnateurs vont 
perfectionner leurs techniques 
d’accompagnement des 
agriculteurs en difficultés grâce 
à un programme de formation 
qu’ils ont décidé ensemble. En 
particulier, une psychologue 
viendra animer une séance 
de relecture des pratiques, 
permettant ainsi aux bénévoles 
d’analyser des situations 
concrètes d’accompagnement 
et  d’apprendre à dépasser les 
difficultés relationnelles 
éventuelles avec les personnes 
accompagnées. 

Un chiffre qui 
interpelle … 
Depuis le mois de 
janvier 2014, une 
trentaine de nouveaux 
appels d’agriculteurs 
lorrains en difficultés ont 
été adressés à notre 
association. 

SPL intervient dans 
les centres de 
formation 
 
En février dernier, SPL a 
échangé avec une classe 
d’étudiants en BTS ACSE du 
Lycée de Mirecourt, 
notamment sur le thème des 
difficultés des agriculteurs 
dans les formes sociétaires. Ce 
fut l’occasion d’une 
présentation de notre travail 
et d’un nécessaire rappel à la 
vigilance pour les futurs chefs 
d’exploitation agricole. Les 
étudiants se sont montrés 
sensibles aux valeurs 
défendues par SPL.  
 



Ce qu’il faut savoir sur le Redressement Judiciaire 

Rencontres avec les Maisons de 
la Vie Sociale et de la Solidarité 

du département des Vosges 
 

En 2014, SPL a souhaité rencontrer 
l’ensemble des MSVS (ex DVIS; ce sont les 
antennes du Conseil Général au niveau du 
territoire des Vosges), afin de se faire mieux  
connaître et d’améliorer la complémentarité 
de nos actions avec celles des personnels 
sociaux du Conseil Général, en particulier 
pour le suivi des agriculteurs bénéficiaires 
du RSA. 

SPL cherche des bénévoles! 
 
Comme beaucoup d’associations, notre travail 
repose sur l’activité de bénévoles. En raison du 
nombre croissant d’appels reçus, nous avons 
besoin de renforcer notre équipe. Vous 
connaissez des personnes motivées par 
l’accompagnement et qui ont un peu de temps 
libre? N’hésitez pas à leur parler de notre 
association. Nous les rencontrerons  pour leur 
expliquer plus en détail ce qu’elles peuvent 
apporter  l’association et à la Solidarité en 
général. 

Ce qu’il n’est 
pas … 

 
Un redressement judiciaire 
n’est pas une liquidation 
qui conduit à la vente aux 
enchères de l’exploitation. 
 
Un redressement judiciaire 
n’est pas une mise sous 
tutelle de l’exploitant qui 
ne pourrait plus faire de 
chèque tout seul ou plus 
décider de ses achats. 
 
Un redressement judiciaire 
n’est pas un effacement  
des dettes. 

Ce qu’il permet … 
 
Un redressement judiciaire 
permet  à une exploitation 
viable de se sortir d’une  
mauvaise situation vis-à-vis de 
ses créanciers (banques, 
fournisseurs). 
 

 
 
 
 
 
 

Ce que SPL peut 
faire avec vous … 
 
SPL peut vous renseigner en 
détail sur la procédure et 
vous indiquer si le 
redressement judiciaire est( 
ou n’est pas une solution 
appropriée à vos difficultés. 
 
SPL peut vous aider dans la 
préparation du dossier à 
déposer au Tribunal de 
Grande Instance. 
 
SPL peut vous accompagner 
dans vos démarches auprès 
des juges et des 
mandataires chargés de 
votre dossier. 
 

 
 
 
 
 
 

Le Tribunal, un endroit où il vaut 
mieux aller accompagné! 

Pour nous contacter : 
06 74 71 04 85 

solidaritepaysanslorraine@
wanadoo.fr 

A prévoir : début janvier 2015,  

SPL proposera  aux personnes accompagnées et aux 
adhérents des rencontres conviviales autour d’une 
galette des Rois. Ce sera pour tout le monde 
l’occasion d’échanger librement  et en toute 
simplicité. 


